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La pilule reste difficile à avaler
La querelle n'est pas close sur la Depuis plus de 15 ans, la pilule Iule du lendemain doit toujours

pilule du lendemain, après la du lendemain est en vente libre en être délivréesous la responsabilité
précision donnée vendredi par pharmacie. Mais la discrétion rry d'un pharmacien ou d'un méde-

le c~bi~et de la ministre de l~ est pas toujours assurée, ont souli- cinoMais les centres de planning
s~te. Lannonc~ <: sans plus de pre: gné ces derniers jours les centres familial se sont organisés pour
asl0ns. » de la mrm;tre de la San~e de planning familial, qui distri- que leur personnel puisse donner
~aggI.eDe Block,d accepter la dis- buent des contraceptifs d'urgence ces~ontraceptifs d',?rg:nce même
tn~utIon des pIlules d:r lende- dans un certain flou juridique. en 1ab~ence,du medecm. .,
mam en centre d~ pl~ng S?US « Si comme la ministre l'affirme l'ac- Mar.did~~e~, deu: prop~SItions
l~seule.responsablhte d un mede- cessibilité à la pilule du lendemain, de 101 qUlVISaIent,aauton~e.rce~
cm « laIssesongeur et de nombreuses qui est une mesure d'urgence estfon- centres de plannmg famIlIal a
questions restent sans réponse », ad' ,donner la pilule ou la pilule du
réagi samedi la députée fédérale .am:ntale pour lesfemmes, alors zl lendemain, en ce compris les
'1 ' 1 convIent qu'elle prenne ses responsa- dEco 0 Mune Gerkens, b T ' "1 F' d' . 1" membres u personnel autres que
«Le médecin devra-t-il être présent llte~», a reagIda ~ er~tio~ a~- le pharmacien ou le médecin, ont
non-stop dans un centre de planning ql,ue e.centres e p annmg ~- été rejetées en commission parle-
ou, comme aujourd'hui, le médecin du l,al qUl demande un~ exceptlO~ mentaire, Pour laministre, cestex-
planning assumera-t-il la responsabi- l~galepour ~espr?fe~sionnels qUl tes n'offraient «aucune garantie de
lité de la pilule du lendemain donnée fspo:ent : u~ diplome ~co~u qualité ni de sécurité étant donné que
par un autre membre de l'équipe plu- ans e ca e es centres e p an- seuls un médecin ou un prestataire de
ridisdplinaire ?», s'interroge-t-elle. ning familial agréés. soins peuvent détecter les contre-indi-

Selon le cadre légal actuel, la pi- cations éventuelles ».•
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